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September 9, 2022  Le 9 septembre 2022 
   
NOTICE TO THE PARTIES AND THE 
PROFESSION  
 
Designation “His Majesty the King” 

 AVIS AUX PARTIES ET À LA 
COMMUNAUTÉ JURIDIQUE 
 
Désignation « Sa Majesté le Roi » 

   
Henceforth, where the Crown is a party to 
a proceeding, parties should designate “His 
Majesty the King” rather than “Her 
Majesty the Queen”. With respect to 
pending matters, the designation will be 
considered to have been so altered without 
the need to bring a motion to amend the 
style of cause. 

 Dorénavant, lorsque la Couronne est partie 
à un litige, les parties devront désigner « Sa 
Majesté le Roi » plutôt que « Sa Majesté la 
Reine ». En ce qui a trait aux procédures 
déjà en cours, la désignation sera 
considérée comme ayant été ainsi modifiée 
sans qu’il soit nécessaire de déposer une 
requête pour amender l’intitulé de cause. 

 
    

Paul S. Crampton  

Chief Justice / Juge en chef  


